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Partie 1 :
Dynamique de mise en œuvre du PDRR 2014‐2020
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Avancement par mesures
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Mesure 1 : Transferts de connaissances et actions 
d'information
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Mesure 1 : Transferts de connaissances

Objectifs : 
- Adapter la formation des actifs agricoles
- Renforcer l’accompagnement technique 
- Gérer l’utilisation du foncier en informant les 

acteurs du monde agricole 

Projets soutenus :
- TO 111 : 4 dossiers programmés (années 

2016 à 2019), 3 ETP par an financés sur les 
actions de formation des acteurs ruraux soit 
150 jours de formation et 345 participants par 
an

- TO 112 : 2 dossiers programmés
- Année 2016 : 455 participants
- Année 2017 : 357 participants

- TO 121 : 190 ETP financés par an pour la 
diffusion de savoirs et techniques au sein des 
exploitations agricoles

UE en M€
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Mesure 2 : Services de conseil, services d’aide à 
la gestion agricole et services de remplacement 

sur l’exploitation
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Objectifs :
- Permettre l'utilisation de services de 

conseil, de services d'aide à la gestion 
agricole et de services de remplacement 
sur l'exploitation

- Encourager la formation des conseillers 
agricoles.

Projets soutenus :
- TO 211 : 32 dossiers programmés soit 52 

ETP par an pour des actions de conseil 
aux agriculteurs

- TO 221 : 1 dossier programmé pour la 
mise en place d’un service de 
remplacement

- TO 231 : 7 dossiers programmés et 58 
cessions de formation prévues

Mesure 2 : Services de conseil, d’aide, de remplacement sur l’exploitation
UE en M€
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Mesure 4 : Investissements physiques
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Objectifs :
- Soutenir la modernisation des 

exploitations
- Consolider la production de canne à 

sucre

Projets soutenus :
- 44 dossiers PPE
- 63 dossiers de création de bâtiments 

d’élevage
- 352 dossiers d’aide à la mécanisation
- 13 dossier de retenues individuelles et 

réservoirs
- 88 dossiers de création de prairie
- 124 dossiers d’irrigation à la parcelle
- 190 dossiers de diversification végétale
- 85 dossier d’amélioration foncière
- 2473 dossiers de plantation canne

Mesure 4 : Investissements physiques - (1/2) 
UE en M€
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Objectifs :
- Soutien au IAA
- Amélioration voiries
- Optimiser l'irrigation en faveur 

d'une gestion efficiente et 
raisonnée

Projets soutenus
- 38 dossiers dont 18 filière 

canne, 12 filière végétale et 8 
filière animales

- 6 dossiers de voiries forestières
- 13 dossiers de voiries 

communales
- 10 dossiers d’infrastructure 

d’irrigation

Mesure 4 : Investissements physiques - (2/2) 
UE en M€
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Mesure 5 : Reconstitution du potentiel de 
production agricole endommagé par des 

catastrophes naturelles et mise en place de mesures 
de prévention appropriées
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Objectif :

- Atténuer les conséquences des 
événements catastrophiques majeurs 
par :
 la reconstitution du potentiel 

agricole affecté
 17 dossiers programmés

Mesure 5 : Reconstitution potentiel de production endommagé
UE en M€
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Mesure 6 : Développement des exploitations 
agricoles et des entreprises
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Objectifs :
- Faciliter l’installation de jeunes 

agriculteurs
- Soutenir le développement économique 

des Hauts
- Accroître la qualité des structures 

d'hébergement et de restauration en 
milieu rural

Projets soutenus
- 84 JA soutenus
- 14 aides au démarrage
- 3 dossiers de  création d’activité 

économique soutenus
- 9 opérations d’hébergement et 

restauration soutenues

Mesure 6 : Développement des exploitations et des entreprises
UE en M€
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Mesure 7: Services de base et rénovation des 
villages dans les zones rurales
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Objectifs :
- Mieux définir et prévoir la gestion des 

espaces naturels et ruraux
- Aménager les espaces touristiques et 

forestiers
- Préserver les patrimoines

Projets soutenus
- 4 schémas et plans de gestion
- 10 dossiers d’aménagement touristique
- 2 dossiers d’amélioration de la desserte 

forestière
- 18 dossiers d’aménagement des portes de 

parc
- 10 dossiers de développement touristique
- 7 dossiers visant la préservation du 

patrimoine
- 3 dossier animation MAEC

Mesure 7 : Services de base en zones rurales
UE en M€
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Mesure 8 : Investissement dans le 
développement des zones forestières et 
amélioration de la viabilité des forêts
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Objectifs :
- Préserver et valoriser les 

espaces forestiers
- Participer au développement 

économique, social et 
environnemental des forêts

Projets soutenus
- 5 dossiers DFCI
- 3 dossiers de reconstitution 

du potentiel forestier
- 23 dossiers visant la 

préservation des espaces 
naturels et forestiers

- 1 dossier d’aide à une 
entreprise sylvicole

Mesure 8 : Développement des forêts
UE en M€
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Mesure 10 : Agroenvironnement – Climat 
(MAEC)
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Objectifs : 

- Orienter les exploitations vers 
une agriculture durable

- Restaurer, préserver et renforcer 
la biodiversité

- Améliorer la qualité des 
ressources en eau

Projets soutenus

1565 contrats jusqu’en 2018 pour 
une surface de 10 611 ha

Mesure 10 : Agroenvironnement – Climat  (MAEC)

UE en M€
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Mesure 11 : Agriculture biologique 
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Objectifs : 
- Maintenir des méthodes et 

pratiques de l’agriculture 
biologique 

ou
- À encourager les agriculteurs à 

adopter de telles pratiques et 
méthodes

Projets soutenus
-77 contrats jusqu’en 2018 pour 

96,57 ha en conversion
- 119 contrats jusqu’en 2018 pour 

240,52 ha en maintien

Mesure 11 : Agriculture biologique
UE en M€



24

Mesure 13 : ICHN
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Objectifs : 

- Maintenir le tissu agricole et 
économique des territoires 
menacés de déprise

- Soutenir l’agriculture dans les zones 
d’exploitation difficiles

- Lutter contre le changement 
climatique

Projets soutenus
- 1 900 exploitations pour 17 000 ha 

sur les zones de montagne
- 1 280 exploitations pour 14 500 ha 

sur les zones de contraintes 
spécifiques

Mesure 13 : Zones soumises à des contraintes naturelles - ICHN

UE en M€
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Mesure 16 : Coopération
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Objectifs : 
- Consolider le transfert de savoirs
- Orienter l'expérimentation pour 

promouvoir une agriculture durable 
- Encourager l'innovation
- Valoriser les sous-produits et déchets 

agricoles

Projets soutenus
- 3 GIEE financés
- 180 ETP par an sur des actions 

d’expérimentation
- 1 étude pour la valorisation des 

vinasses
- 11 dossiers d’animation territoriale

Mesure 16 : Coopération
UE en M€
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Mesure 19 : Soutien en faveur du 
développement local au titre de LEADER (DLAL)
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Objectifs :

- Aménager et renforcer l’attractivité des 
Hauts 

- Promouvoir le potentiel humain des 
hauts 

- Concilier préservation et 
développement

Rappels :
4 GAL conventionnés :
- GAL Nord : Mai 2018
- GAL Ouest : Mars 2017
- GAL Sud : Avril 2017
- GAL Est : Décembre 2017

Mesure 19 : LEADER
UE en M€
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Nb comités de 
programmation 

19.2

Maquette
FEADER

(Conventionnée)
FEADER 

programmé
Taux

programmation
Nombre de 

dossiers
FEADER 

payé
Taux

paiement

GAL 
NORD

19.2 3 1 802 232,00 344 014,83 19,09% 18 58 868,73 3,27%

19.3 72 768,00 0,00 0,00% 0 0,00 0,00%

19.4 625 000,00 225 141,03 36,02% 2 0,00 0,00%

TOTAL 2 500 000,00 569 155,86 22,76% 20 58 868,73 2,35%

Nb comités de 
programmation 

19.2

Maquette
FEADER

(Conventionnée)
FEADER 

programmé
Taux 

programmation
Nombre de 

dossiers
FEADER 

payé
Taux 

paiement

GAL 
EST

19.2 4 2 919 417,00 1 318 180,65 45,15% 40 70 388,58 2,41%

19.3 80 583,00 0,00 0,00% 0 0,00 0,00%

19.4 1 000 000,00 468 890,10 46,89% 4 127 825,38 12,78%

TOTAL 4 000 000,00 1 787 070,75 44,67% 44 198 213,96 4,95%

Mesure 19 : LEADER
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Nb comités de 
programmation 

19.2

Maquette
FEADER

(Conventionnée)
FEADER 

programmé
Taux 

programmation
Nombre de 

dossiers
FEADER 

payé
Taux 

paiement

GAL 
OUEST

19.2 8 4 025 000,00 1 995 720,72 49,58% 133 344 780,95 8,56%

19.3 100 000,00 0,00 0,00% 0 0,00 0,00%

19.4 1 375 000,00 622 653,90 45,28% 3 22 208,67 1,62%

TOTAL 5 500 000,00 2 618 374,62 47,61% 136 366 989,62 6,67%

Nb comités de 
programmation 

19.2

Maquette
FEADER

(Conventionnée)
FEADER 

programmé
Taux

programmation
Nombre de 

dossiers
FEADER 

payé
Taux 

paiement

GAL 
SUD

19.2 5 6 465 000,00 3 157 795,65 48,84% 124 312 379,99 4,83%

19.3 135 000,00 0,00 0,00% 0 0,00 0,00%

19.4 2 200 000,00 1 123 696,47 51,07% 4 570 320,40 25,92%

TOTAL 8 800 000,00 4 281 492,12 48,65% 128 882 700,39 10,03%

Mesure 19 : LEADER
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Mesure 20 : Assistance technique et RRR

Objectifs : 
- Soutenir les actions de préparation, de

gestion, de suivi et d’évaluation, de
publicité, d’information et de
communication du programme

- Mettre en réseau les acteurs du
développement rural et les institutions.

Avancement :
- 18 projets soutenus dans le cadre de

l’Assistance technique
- Des visites de terrain organisées dans le

cadre des activités du RRR en 2019
- 2 Rencontres du réseau mises en place
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Données financières au 27/10/2019 - Synthèse
mesure Intitulé mesure Montant FEADER

Maquette
Montant 
FEADER

programmé

Taux 
FEADER

programmé

Montant 
FEADER

payé

Taux 
FEADER

payé

1 Transferts de connaissances et actions d'information 37 700 000,00 25 766 319,84 68,35% 18 657 346,29 49,49%

2 Services de conseil, services d’aide à la gestion agricole et services de 
remplacement sur l’exploitation 6 967 000,00 5 034 438,78 72,26% 32 546,76 0,47%

4 Investissements physiques 152 132 000,00 124 539 966,81 81,86% 30 951 638,51 20,35%

5
Reconstitution du potentiel de production agricole endommagé par des 
catastrophes naturelles et mise en place de mesures de prévention 
appropriées

44 000,00 44 198,81 100,45% 37 152,28 84,44%

6 Développement des exploitations agricoles et des entreprises 8 370 000,00 4 392 424,78 52,48% 1 870 704,92 22,35%
7 Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales 23 650 000,00 11 132 136,45 47,07% 983 595,78 4,16%

8 Investissements dans le développement des zones forestières et 
amélioration de la viabilité des forêts 18 254 000,00 9 150 786,39 50,13% 492 395,49 2,70%

10 Agroenvironnement - climat 24 663 000,00 20 976 280,16 85,05% 12 799 793,93 51,90%
11 Agriculture biologique 1 980 000,00 1 528 848,00 77,21% 277 114,10 14,00%
13 ICHN 34 000 000,00 26 967 738,00 79,32% 20 982 595,64 61,71%
16 Coopération 48 540 000,00 32 883 934,22 67,75% 19 587 873,76 40,35%
19 Soutien en faveur du développement local au titre de Leader (DLAL) 20 800 000,00 9 256 093,35 44,50% 1 562 639,60 7,51%
20 Assistance technique 8 400 000,00 2 990 842,50 35,61% 1 514 032,02 18,02%

Total 385 500 000,00 274 664 008,09 71,25% 109 749 429,08 28,47%
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Données financières au 07/11/2019 - Synthèse

Données actualisées au 07/11/2019 :

 282 M€ programmés soit 73,1% de la maquette

 119,7 M€ payés soit 31% de la maquette

 DO 2019 dépassé depuis mi octobre 2019
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Perspectives
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PDRR 2014-2020 : Prévisionnel programmation
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Montants UE en M€
PDRR 2014-2020 : Prévisionnel paiement
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Cadre de performance
au 27 octobre 2019
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Priorité 2: Amélioration de la viabilité des exploitations et de la compétitivité

27,68% 106,19%
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Priorité 3:Organisation de la chaîne alimentaire, bien être animal, gestion des risques

25,17% 20,37%
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Priorité 4: Restaurer, préserver, renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et la foresterie

48,46%
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Priorité 4: Restaurer, préserver, renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et la foresterie

105,50% 89,25%



43

Priorité 5: Promouvoir l'utilisation efficace de l'eau, de l'énergie et les énergies renouvelables 

19,61%
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Priorité 5: Promouvoir l'utilisation efficace de l'eau, de l'énergie et les énergies renouvelables 

2333% 2255%

47,14% 64,29%
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Priorité 6: Inclusion sociale, réduction de la pauvreté et développement économique des zones rurales

08,01%
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Priorité 6: Inclusion sociale, réduction de la pauvreté et développement économique des zones rurales

28,57% 100%
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Instrumentation
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Nombre %

DDMO complets 62 100,00%

DDMO actifs 59 95,16%

DDMO en cours de traitement ASP nationale 1 1,61%

DDMO en recevabilité DR ASP + échanges en cours avec 
AG 1 1,61%

DDMO programmés 1 1,61%

DDMO Livrés en cours de modification (MOD, MODCALC, 
MODREF, MODREF+CALC) 1 1,61%

Synthèse
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Dispositifs concernés par la fin d’instrumentation

N°TO Nom Statut Réalisation 

1.1.2 Formations des actifs du secteur agricole et des 
filières adossées

Mis en 
validation Nov 2019

20.2.1 Réseau Rural Régional Recevabilité Janv 2020
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OSIRIS : Les outils en cours de modification 

N°TO Nom Réalisation

4.2.1 Outils agro-industriels
- CLS septembre 2019 Novembre 2019
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OSIRIS : Des outils susceptibles d’être modifiés suite modification de FA

N°TO Nom CLS 

4.1.8 Soutien à la plantation de canne à sucre Novembre 
2019

6.4.1 Soutien et structuration du développement économique 
dans les hauts – OPARCAS -

Décembre 
2019

19.2.1 
(3 FA TGO) Mise en œuvre de stratégie locale de développement Novembre 

2019
19.2.1-6
(GGS) Attractivité et développement des Hauts Novembre 

2019
19.3.1
(1 outil)

Actions de coopérations transnationales et territoires 
(outil commun)

Décembre 
2019
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Partie 2 : 
Ajustement des critères de sélection du T.O. 6.4.1
« Soutien et structuration du développement économique dans les 

hauts »‐ Opération Programmée pour l’Aménagement et le 
Restructuration du Commerce, de l’Artisanat et des Services (OPARCAS) 
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Adaptations proposées
1 – Rappels sur les objectifs de TO :
- Financement d’investissements dans les entreprises non agricoles dans les hauts
- Secteurs d’activité concernés : Artisanat de production, commerce de proximité et

services

2-Constat :
• Dispositif peu attractif : 2,43 % de programmation
• Critères de sélection peu adaptés à la réalité des projets élaborés sur le territoire

3-Effet attendu de la modification :
Permettre une meilleure applicabilité de la grille de sélection sans pénaliser la sélection
des projets
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 Principe 1 : «État de la concurrence dans la zone de réalisation du
projet et perspectives de développement économique induites par le
projet»

 Modifications proposées
 Rajout du critère «Création ou maintien d’emploi»
 Revalorisation de la notation sur ce principe

 Justifications
 Valorisation des efforts menés par les entreprises au-delà des

critères uniquement basés sur les résultats économiques

Modification des critères du Principe de sélection n°1
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 Principe 2 : «Valorisation des produits locaux et de terroirs et/ou
Démarche d'ensemble pour le territoire»

 Modifications proposées
 Nouveaux critères proposés:

 «Communication intégrant la promotion du territoire et de ses produits»
 «Intégration paysagère du projet, notamment dans le cadre

d’investissements immobiliers»

 Justifications
 Critères moins restrictifs et plus adaptés pour valoriser les efforts des

porteurs de projets notamment en matière de communication

Modification des critères du Principe de sélection n°2
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 Principe 3 : «Démarche de développement durable, notamment sur
les aspects liés à la protection de l'environnement »

 Modifications proposées
 Maintien du critère lié aux économies d’énergie
 Nouveau critère proposé:

 Mise en place d’une démarche éco-responsable

 Justifications
 Critères moins restrictifs et plus adaptés pour valoriser les efforts liés

au développement durable des projets

Modification des critères du Principe de sélection n°3
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 Principe 4 : «Démarche innovante en termes de types
d'activité développée»

 Modifications proposées
 Suppression des critères existants
 Proposition de 5 nouveaux critères

 Justifications
 Une définition de la notion d’innovation plus adaptée aux types de

projets portés sur le territoire
 Critères moins restrictifs pour valoriser les démarches d’innovation

Modification des critères du Principe de sélection n°4
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Partie 3 : 
Etat d’avancement du plan de communication
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 Rappels sur le plan de communication
 Objectifs :

 Faire connaître les interventions du PDRR sur le territoire
 Valoriser les projets ;
 Fédérer les acteurs à la réussite et à la mise en œuvre du PDRR 

 Les axes retenus

Communication

Axes Objectifs Public cible

INFORMER Faciliter & simplifier les démarches Porteur de projet, bénéficiaires

MEDIATISER Montrer les résultats, renforcer la 
visibilité du FEADER Grand public, organismes agricoles

ANIMER Accompagner, mobiliser, sensibiliser Relais – Organismes agricoles -
Scolaire
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AXE n°1 : INFORMER

 Actions réalisées :
 4500 objets promotionnels réalisés

 Réalisation de Kit de communication UE 
 Mise à disposition de 1700 autocollants et d’un 

kakémono

 Communication numérique – (janvier à septembre 2019)
Portail Département/ Feader : Nbre de visiteurs : 17 594
Portail www.reunioneurope.org : Nbre de visiteurs 65 292

 Outils d’aide et d’informations : 
 Guide des Aides Agricoles et Rurales réalisé et 

actualisé
 Création d'un accès grand public optimisé en cours
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AXE n°2 : MEDIATISER

 Actions réalisées :
 Relation presse :

Conférence de presse annuelle lors de la foire 
agricole de Bras Panon

4 Reportages web sur le site du Département

 Partenariats médias :
Encarts presse réalisés

• Pour tous les appels à projets du PDRR
• 4 Encarts pour valoriser l’intervention du 

FEADER sur le territoire

Publications spécialisées
• Insertion de pages dans les agendas Chambre 

d’Agriculture : 3 500 exemplaires diffusés
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AXE n°3 : ANIMER

 Actions réalisées :
 Sensibilisation des partenaires et relais

20 réunions d’échanges et formation 
des partenaires

7 Réunions avec les acteurs du 
monde agricole et rural

 Animations spécifiques lors de salons

 Organisation de visites de projets 
cofinancés 

 Intervention auprès du public scolaire
 16 collèges sensibilisés
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Merci de votre attention.


